
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE7996

   

14ème legislature

Question N° :
7996

De M. Patrice Verchère ( Union pour un Mouvement Populaire -
Rhône )

Question écrite

Ministère interrogé > Formation professionnelle et
apprentissage

Ministère attributaire > Travail, emploi, formation
professionnelle et dialogue social

Rubrique >ministères et
secrétariats d'État

Tête d'analyse
>fonctionnement

Analyse > cabinet. membres. effectifs.

Question publiée au JO le : 23/10/2012
Réponse publiée au JO le : 23/07/2013 page : 7900
Date de changement d'attribution : 17/05/2012
Date de renouvellement : 02/04/2013

Texte de la question

M. Patrice Verchère appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre du travail, de l'emploi, de la
formation professionnelle et du dialogue social, chargé de la formation professionnelle et de l'apprentissage, sur le
conseil des ministres du 17 mai 2012 où, à l'issue de ce dernier, le Gouvernement faisait savoir qu'il entendait
restreindre drastiquement le nombre de collaborateurs dans les cabinets ministériels. Ainsi, il a été décidé qu'il y
aurait quinze conseillers pour un ministre de plein exercice et dix pour un ministre délégué. À ce jour il lui demande
de bien vouloir lui indiquer le nombre de collaborateurs employés dans son cabinet.

Texte de la réponse

  Le nombre de collaborateurs au sein du cabinet du ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social a connu une évolution. Celui-ci était de 15 membres en application des règles émises par le
président de la République jusqu'au 25 mars 2013 sachant que 3 collaborateurs étaient mutualisés avec le cabinet
du ministre délégué chargé de la formation professionnelle et de l'apprentissage dont le cabinet comprenait au total
10 collaborateurs. En raison de la fin de fonctions du ministre délégué le 19 mars 2013, le ministre du travail, de
l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social s'est vu confier la prise en charge directe des
questions concernant la formation professionnelle et l'apprentissage. Les 3 collaborateurs mutualisés avec le
cabinet du ministre délégué ont été affectés au Cabinet du ministre du travail, ainsi que 2 autres membres du
cabinet du ministre délégué (soit au total 5 sur 10).
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